
 
 

 
Procès-Verbal 

Commission Régionale des COUPES 
 

 

Commission Régionale des Coupes du 05/05/25 Page 1 | 3 

 

 Réunion du Lundi 05 mai 2025  
 
 
Président : M. Pierre LONGERE. 
Présent : M. Jean-Pierre HERMEL. 
Excusée : Mme Abtissem HARIZA 
 

ENGAGEMENTS COUPE DE FRANCE 2025/2026 
 

La Commission Régionale des Coupes informe de l’ouverture via FOOTCLUBS des engagements 
pour l’édition 2025/2026 de la Coupe de France (seniors libres). 
► Les clubs nationaux et régionaux sont engagés automatiquement par le Pôle Compétitions. 
► Les clubs départementaux devront procéder à leur engagement en confirmant 
OBLIGATOIREMENT leur accord. Pour valider cet engagement, vous devez donner votre accord 
avant le 15 juin 2025 et bien vérifier ensuite que le statut « pré-engagé » n’apparaît plus. Si votre 
engagement a été effectué correctement, le statut « engagé » doit s’afficher. 
► Pour les nouveaux clubs ou ceux qui n’y avaient pas participé la saison 2024/2025, vous devez 
vous inscrire en saison 2025-2026 via le menu : « Epreuves (Championnats & Coupes) – 
Compétitions officielles » puis « Nouvel engagement (+) » puis « Fédération Française de Football 
». Cliquez ensuite sur la compétition pour laquelle vous souhaitez engager une équipe puis cliquez 
sur « Etape suivante ». Enfin, renseignez les éléments demandés (choix de l’équipe, de l’installation 
sportive et désidératas) puis validez l’ensemble de vos actions. 
 
La date limite d’engagement est fixée au 15 juin 2025 (dernier délai). 
Droits d’engagement : 52 Euros. 
 
Information : Qualifiés au 7ème tour fédéral : 20 équipes. 1er tour le dimanche 24 août 2025. 

 
COUPES LAuRAFoot 2024/2025 

 

Finales LAuRAFoot  
Les finales régionales féminine et masculine auront lieu à YZEURE au stade Bellevue, le jeudi 29 
mai 2025 (Ascension). Début à 14h30. 
 
Rappel important règlement : 
 

Art. 5- Calendrier et Terrains 
a) Les clubs engagés dans la Coupe devront disposer d’un terrain : 
En demi-finale, classé T4 ou T4 SYN avec éclairage E5 minimum. 
 

 b) Les clubs ne pouvant disposer de leur terrain à la date fixée par la Commission ne peuvent 
remettre leur match à une autre date. Ils doivent soit jouer la veille, soit inverser la rencontre. 
Un club désigné officiellement comme club recevant et ne pouvant le faire pour diverses raisons 
(terrain indisponible, suspension, concurrence, etc.) devra se déplacer chez l’adversaire et sera 
considéré comme ayant effectivement joué sur son terrain. Dans un tel cas, la Commission 
Régionale des Compétitions se réserve le droit de décider de la suite à donner. 
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Lorsqu’un match sera remis ou interrompu pour cause de terrain impraticable, il sera disputé à une 
autre date et sur un terrain fixé par la Commission.  
 

MASCULINE
 

- 1/2 Finales : jeudi 8 mai 2025 à 14 h 30. 
- Finale le jeudi 29 mai 2025 (Ascension). 

 
Le port des maillots est obligatoire. 
 
Rappel important règlement : 
Du 1er tour jusqu’aux demi-finales incluses, en cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire, 
les équipes se départagent directement par l’épreuve des coups de pied au but, dans les conditions 
fixées par les lois du jeu. 
 

FEMININE
 

- 1/2 Finales : jeudi 8 mai 2025 à 14 h 30. 
-  Finale le jeudi 29 mai 2025 (Ascension). 

 
Le port des maillots est obligatoire. 
 
Rappel règlement :  
Du 1er tour jusqu’aux demi-finales incluses, en cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire, 
les équipes se départagent directement par l’épreuve des coups de pied au but, dans les conditions 
fixées par les lois du jeu. 
 

DOTATIONS COUPES LAuRAFoot 2024-2025  
 

Bonus MASCULIN 
 

Bonus LAuRAFoot pour les équipes de Ligue appartenant à des Districts ayant une Coupe 
départementale Seniors Masculins ouverte aux clubs régionaux. 
Sont concernés les clubs des Districts du Cantal, de Haute-Loire, de la Loire, de Lyon et du Rhône. 
Le bureau plénier a validé le montant du bonus de 1500 euros versé au club de chacun de ces 
districts réalisant le meilleur parcours en Coupe LAuRAFoot Seniors Masculins (sauf si celui-ci arrive 
en finale). En cas d’égalité, application des mêmes critères de départage que ceux du challenge de 
la meilleure performance en Coupe de France. 
 

 

Perdants : 
- ¼ Finale : 1000 euros 
- ½ Finales : 2000 euros 
 

Finaliste : 
- 4000 euros 
- 20 dotations « Nike » (pour joueurs et encadrants) d’une valeur de 150 euros 
- 1000 euros d’équipements pour le club. 
 

Vainqueur de la finale : 
- L’équipe se verra remettre le trophée de la Coupe LAuRAFoot qu’elle pourra garder au sein de 

son club durant la saison sportive suivante. 
- 6000 euros 
- 20 dotations « Nike » (pour joueurs et encadrants) d’une valeur de 150 euros 
- 1000 euros d’équipements pour le club. 
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Perdantes ½ finales : 1000 euros 
 

Finaliste : 
- 2000 euros 
- 20 dotations « Nike » (pour joueuses et encadrants) d’une valeur de 50 euros. 
- 1000 euros d’équipements pour le club. 
 

Vainqueur de la finale : 
- L’équipe se verra remettre le trophée de la Coupe LAuRAFoot qu’elle pourra garder au sein de 

son club durant la saison sportive suivante. 
- 3000 euros 
- 20 dotations « Nike » (pour 20 joueuses et encadrants) de 150 euros 
- 1000 euros d’équipements pour le club. 
 

 

Finaliste : 
- 2000 euros 
- 15 dotations « Nike » (pour 15 joueurs et encadrants) d’une valeur de 50 euros. 
- 1000 euros d’équipements pour le club 
 
Vainqueur de la finale : 
- L’équipe se verra remettre le trophée de la Coupe LAuRAFoot qu’elle pourra garder au sein de 

son club durant la saison sportive suivante. 
- 3000 euros 
- 15 bons d’achat « Nike » (pour 15 joueurs et encadrants) d’une valeur de 150 euros 
- 1000 euros d’équipements pour le club. 
 
 

FINALE REGIONALE FUTSAL G. VERNET 2024/2025 

 
- Réunion d’organisation le jeudi 15 mai 2025 à 15 heures au gymnase de Coublevie 
- La finale régionale aura lieu le DIMANCHE 25 MAI 2025 à 16 heures à Coublevie – 38500. 
- Finalistes : GOAL FUTSAL et AS ST PRIEST FUTSAL ;  
 

COURRIERS RECUS  

 
CR Sécurité : Mise en place dispositif de sécurisation pour les ½ finales Coupe LAuRAFoot (M et 
F). Noté et transmis aux délégués désignés. 
 
 
 

Le président de la commission,     Le secrétaire de séance,   
 
        

Pierre LONGERE      Jean-Pierre HERMEL 


